
imiiffl••!»•, délicates ou simplement coquettes qui, 
venant à la messe de midi.ne veulents'exposernià une 
bronchite ni à la perte de leur costume ; sans comp
ter celles qui veulent se rendre de la rue du Pays nu 
de la rue du Cuir à la place et qui sont forcées de 
faire un détour ! ng et incommode. 

•'espère, Monsieur, que voua voudrez bien puMier 
cette lettre, bien qu'elle aille à rencontre du qu'en 
dira-t-on et de louage : mais je sais .jue votre impar
tial Journal ne craint pas de mettre au jour «loge* et 
blâmes. 

Vn • enrlu.ue- qui n'aime :>a.< se tiotiilttr 
le-, pied*. 

Notre correspondante r.elit pasles comptes ren
dus du Conseil municipal el j ' en suis ravi pour le 
promoteur <>•? la consigne qui l'a tant fâchée. 
Quand on a l 'ingrate mission de s'occuper d'af
faires publiques, il faut s'attendre à soulever sou
vent des mécontentements chez les hommes. l 'our 
s ivoir si l'on a tort ou raison, il sulïit alors de 
bien regarder avec qui l'on est et de faire, parmi 
ses amis et parmi ses adversaires, la moyenne du 
nombre des braves gens et des gens de savoir et 
d'intelligence. Mais si l'on a les femmes contresoi, 
c'est plus fâcheux, plus gênant, et il y a de fortes 
chances pour qu'on se soit trompé. 

Et pourtant, cette fois, le Conseil municipal, 
qui a été unanime pour demander au maire de 
donner cette « adorable con-igue », a, je crois, 

.raison contre vous, Madame. 
Entre 11 heures un quart et midi trois quarts , 

c'est-à-dire à l'issue de la grand'messe, avant et 
après la messe de midi, il y a, sur ce point, une 
énorme circulation; la foule est si compacte que 
le moindre écart d'un cheval trop fringant sutu
rai t pour causer des accidents déplorables. 

Les messieurs de l'Ilôtel-de-Ville conipat lssent 
aux ennuis qnc cette consigne « adorable » peut 
dosner aux « enihumées » leîi -s que vous, nu, la
me, aux personnes souffrantes et en général à tou
tes celles qui n 'ainuat pas «se mouiller les pieds.» 
•l'en sais même qui seraient désespérés de trop dé
plaire aux personnes « simplement coquettes». 

Et cependant vous ne les convaincrez pas. 
11 aurait fallu, j ad i s— il faudrait encore au

jourd 'hui — exproprier les maisons entre Saint-
Martin et la ru t du Vieil-Abreuvoir. La dépense 
serait forte. Quand il y aura beaucoup d'argent 
dans la caisse de la ville, on y songera . . . Je ne 
dois pas vous dissimuler, Madame,que vous verrez 
encore d'ici là bien des dimanches maussades et 
pluvieux comme le dernier. 

En attendant, votre lettre aura peut être cet 
heureux cllet d'amener une entente entre la fabri
que et la ville pour l 'ouverture d'un portail vers 
la rue du Curé. Les personnes venant à la messe 
en voiture pourraient entrer à l'église de ce côté, 
car le portail existant vers la Grande-Place aurait , 
si on l 'ouvrait, un inconvénient pour les intirmes 
et.les personnes souffrantes : il y faut monter cinq 
ou six marches. 

J'ai dit une entente « entre la fabrique et la 
ville ». C'est, Madame, le seul moyen d'aboutir, 
l u e grève des paroissiens et des paroissiennes de 
Saint-Martin, comme celle que vous semble/, dési
rer, ne me parait pas une idée;'vaut chance de suc
cès. . . à Uoubaix. 

Vous n'êtes pas Roubaisienne, m a d a m e ; vous 
ne nous le dites pas, mais on eu est sûr, rien qu'en 
vous lisant. Vous êtes l'une de ces charmantes 
étrangères venues parmi nous dans ces dernières 
années : vous êtes même l'une des plus jeunes, 
puisque vous n'avez pas encore eu le temps de 
bien juge r Ronbaix et les Koubaisiens. Vous les 
aimerez, M a d a m e — comme l'ont vos a inee i— 
quand vous les connaîtrez mieux. 

Ici, madame, ceux qui ne croient pas ont toute 
liberté de a* pas aller a la messe. Personne ne 
s'en oll'usque. Nous ne faisons pas de la pratique 
religieuse un < usage ». C'est pour nous un acte de 
foi intelligente et raisonnèe. 

Mais ceux qui ont gardé la foi catholique n'ont 
pas encore songé à modifier ainsi le commande
ment de l'Eglise : 

Les dimanches, la masse ouïras 
l'ar le beau temps seulement ! 

Allez donc à la messe par tous les temps, Ma
dame, puisque vous êtes une croyante. Allez-y en 
voiture, puisque vous en avez une et que vous 
êtes enrhumée ; mais songez à tant d'autres, plus 
enrhumées que vous, peut-être, qui n'ont pas de 
voiture et que vos chevaux pourraient écraser si 
« naiocablaconsigna » n'était pas ponerré >. 

Ne dites plus que • le curé » pourrait faire lever 
cette consigne : oa croirait nue vous lise;: lesjonr-
nauxjacobins! Noos avons nn profond respect 
pour nos prêtres, et nos prêtres ont une grande 
ailection pour nous; ils enseignent la religion, rap
pellent leurs devoirs aux fidèles, mais, Madame, 
ils ne se mêlent poinl de réglementer la voirie. 

Avanl de finir, nous voudrions vous soumettre, 
Madame, uue objection sur un autre point inté
ressant que vous touches Incidemment dans votre 
lettre. 

Vous allez trouver que nous nous mêlons de ce 
qui no nous regarde pas. 11 laut passer quelque 
chose à un journaliste à qui l'on n'a pas dit 
son nom et qsi vous ouvre foute grande la publi
ci té . 

Pourquoi semblez-vous si courroucée contre les 
diners de famille.' Encore une de nos « institu
tions » comme vous dites si gentiment, mais une 
institution dont vous n'appréciez pas le bût et les 
avantages. Prenez-y garde et pensez-y bien, ma
lfamé! Ne vous insurgez pas contre cette «institu-
t 'on. »Ces diners, vous ne les supprimerez pas. Ne 
l'essayez même pas : vous les regretteriez qua:;d 
viendra la bise. Llforccz-vous plutôt de les égayer 
davantage, de les rendre plus charmants, plus dé
sirables pour tous les vôtres. Cela vous sera facile 
puisque vous êtes jeune, —j'ensuis sur— aimable 
et j o l i e — j e n'en doute pas — spirituelle, même 
quand vous êtes enrhumée, ce qui n'est pas com
mun. Votre mari vous en saura gré et vous le 
retiendrez plus longtemps près de vous, le diman
che après midi. Votre famille roubaisienne, qui 
doit vous être d'autant plus précieuse que l 'autre 
e*t plus loin, votre famille roubaisienne vous en 
aimera davantage. El, plus tard quand vousaurez 
des enfants et qu'ils seront grands, vous compren
dre/, mieux, madame, quelle douce philosophie a 
inspirée à nos aïeules cette «institution» ries dîners 
de famille! A U S E D tamnux. 

L ' i n c e n d i e d e l a r u e d e s L o n g u e s - H a i e s . 
— Jeudi, à une heure et demie de l'après-midi, les 
sons lugubres et répétés du tocsin mettaient toute 
la ville eu émoi. On disait que le feu venait de pren
dre à un établissement industriel du boulevard 
«lambetta, et une foule considérable s'est portée 
en toute hâte de ce côté. 

La teinturerie sur coton de M. Paul Gombcrt 
était eu flammes. Ella occupe l'espace compris 
entre le boulevard Gambotta et la maison d 'habi
tation qui fait Iront à la rue des Longues-llaies. 
Cet établissement forme un même corps-de-logis 
avec cette maison, et le séchoir où le feu s'est dé
claré était contigu aux chambres du premier 
étage. Au-dessu3 de ce séchoir qui comprenait 
toute la longueur du bâtiment, il y avait un sé
choir à. air et un atelier de bottelage. 

A une heure lô , deux ouvriers boit "leurs, 
Etienne Carton et Jean-Baptiste Dclaliaye, voyant 
des tourbillons de fumée sortir du séchoir, sont 
descendus précipitamment en criant : au feu ! IL 
Paul Oombert prenait son café : il s'est empressé 
de réunir les ouvriers qui travaillaient au rez-de-
chaussée, à la teinturerie, et d'organiser les pre
miers secours. 

I n ouvrier, muni d'extincteurs, a essayé de pé
n é t r e r ^ l'intérieur dm&èchoir : mais il a du y 
renoncer, à demi-asphyxié par l'épaisse fumée. Le 
feu. d'ailleurs, alimenté au plus haut point par 
des écheveaux de coton, s'est propagé avec une 
rapidi té extraordinaire et a bientôt envahi les 
deux étages de l'établissement. Au bout de quel
ques instants, c'était au tour des combles de l 'habi
tat ion de brûler. 

M. Oeaabart n'a eu que le temps de sauver se: 

papiers et ses livres et de mettre en sûreté chei 
des voisins obligeants la majeure partie de son 
mobilier. On a pu enlever aussi presque tous les 
produits chimiques, sauf quelques touries qui 
ont fait explosion dès le début, l 'ne grande quan
tité de filés de coton, placés sous la porte d'entrée, 
ont été immédiatement déposés citez M. Bury, 
dessinateur. 

Cepeudant les pompiers, arrivés au premier 
signal d'alarme, commençaient à combattre l'in-
CTudie, sous l'intelligente direction de M. le com
mandant Deniau. Le feu a été vivement attaqué 
du côté du boulevard Gambetla comme du côté de 
la rue des Longues-Haies, où la pompe à vapeur 
était mise en batterie. 

On a éprouvé durant un moment des craintes 
sérieuses pour les maisons voisines, notamment 
pour celle habitée par M. Moreau, boulanger. Les 
llainmes léchaient les toits des numéros 11, 9 et 7 
de la rue des Longues-Haies, et les locataires de 
ces maisons, cédant à un affolement bien compré
hensible, ont déménagé en toute célérité. Sur cha
que trottoir , c'était une longue suite de matelas, 
de meubles, d'ustensiles de toute sorte, tableau 
qui reparait dans chaque incendie et qui est tou
jours aussi navran t ! 

llien en a pris, du reste, à ces personnes de dé
ménager ainsi, car les torrents d'eau que L'on a 
déversés sur leurs maisons ont causé de grands 
dégâts et en auraient causé beaucoup plus, si le 
mobilier était resté. 

A deux heures et demie,on était maitre du feu, 
grâce aux efforts des pompiers et au concours dé
voué de tous les citoyens présents. Oa • rarement 
eu autant de monde pour « faire la ebainel » Les 
pompiers sont partis une heure plus tard.On a seu
lement laissé une escouade qui a arrosé, pendant 
le reste de la journée, les bâtiments incendiés. 

Le feu s'est déclaré dans l'aile droite du séchoir; 
â c e moment, il n'y avait personne à cet étage, les 
ouvriers qui y travaillaient étant en traiii de 
diuer. On présume qu'une fiam mèche du calorifère 
sera tombée sur des écheveaux de coton et aura 
ainsi déterminé le sinistre. 

L'immeuble, ainsi que les maisons portant les n0 ' 
11,0 et ? delà rue des Longues-llaies et qui ont 
été gravement endommagées par l'eau, sont la 
propriété de M. Hacquet-Lesaffre, propriétaire, 11, 
rue Basse, à Lille. Les pertes sont évaluées, de ce 
chef, à une quinzaine de mille francs, couverts par 
une assurance à VUnùtn Général» du Nord. 

Les perles de M. Gombert en matériel et mar 
chandises sont estimées à -10,000 francs, pour les
quels il y a assurance au JVarti.Lt mobilier était 
assuré â VUnion Gc'/i<vo<e,et,comme la plus grande 
paatie a pu être sauvée, il n'y a, sur ce point, 
qu'une perte de .4,000 fr. 

M. Moreau, boulanger, a beaucoup souffert de 
cet incendie : ses farines ont été noyées, son mo
bilier plus ou moins détérioré par l'eau. 11 loge au 
n° 11 et a transformé le n- 0 en garni dont plu
sieurs chambres ont été fort endommagées. Il 
évalue les dégâls â 5.000 fr. assurés pat VVnim 
générale. 

Len°7 est occupé par M. Victor Huyirhe, mar
chand d'étoiles. Ce commerçant a eu beaucoup 
d'objets brisés dans le déménagement ou abîmés 
par l 'eau: il n'est pas assure ! 

Toutes ces maisons sont de construction an
cienne et assez défectueuse, et si l'incendie avait 
malheureusement éclaté pendant la nuit , on au
rait eu à déplorer un désastre beaucoup plus 
grand. 

Un pompier, M. Seys, qui tient la hejvette du 
bataillon, s'est blessé au front et aux mains dans 
une chute faite ;'t l ' intérieur de la te in turer ie : on 
l'a pansé aussitôt. M. Joseph Dillies, qui s'est si
gnalé par son dévouement en compagnie de M. 
Fiipo-Valentin, a été légèrement blessé à l'arcade 
soureilière gauche. 

11 nous est impossible de citer tout le monde : 
nous dirons seulement que nos vaillants pompiers 
ont tous rempli leur devoir d'une façon digne 
d'éloges et qu 'uns mention spéciale est due 
au sergent-major Vauackère, au caporal Houlzin 
et à M. Alfred Catel. 

Parmi les personnes présentes, nous avons re 
marque MM. le Maiie de Koubaix. les adjoints, le 
commissaire central, les trois commissaires de 
quartier. Le service d'ordre, nécessaire pour con
tenir la foule énorme qui se pressait sur le lieu du 
sinistre, était parfaitement assuré par la gendar-
mecis et la police. • ' . ( ' . 

A v i s a u x é l e c t e u r s . — L e délai de \ ingt jours 
ouvert pour les demandes en inscription sur les 
li ; tcsélectorales de leSt>, expira aujourd'hui 4 
février. 

Pour faciliter leur réception, le bureau des élec
tions au secrétariat de la mairie sera ouvert toute 
la journée. 

Rappelons en même temps que six mois .seule
ment de résidence au lîi mars suffisent pour ob
tenir l 'inscription et, d 'autre part , que les étran-
gars nés en France d'un père né lui-même dans un 
pays qui était sous la domination française de 
1800 à 1815 sont considérés comme Français ei 
peuvent réclamer leur inscription sur la liste 
électorale, en vertu d'un arrêt de la Cour de cas
sation en date du 7 décembre 1833. 

Nous prions instamment les conservateurs et 
les indépendants de s'occuper de la révision des 
listes électorales; nos amis ne doivent pas oublier, 
en ell'et, que dans le courant de l'année 1886 aura 
lieu le renouvellement par moitié, des conseils gé
néraux et des conseils d'arrondissement dans tous 
les cantons de France. 

E c o l e n a t i o n a l e d e s A r t s i n d u s t r i e l s d e 
R o u b a i x . — La commission parlementaire, rela
tive à l'école nationale des Arts Industriels de 
Uoubaix, entendra .samedi, la délégation de cette 
école. 

I l y a q u e l q u e s j o u r s , une touchante cérémo
nie avait lieu à la caserne de gendarmerie. En pré
sence de tous les gendarmes en grande tenue, M. 
le lieutenant Corbière a remis au gendarme Stad-
ler la médaille mili taire que le gouvernement 
vient de conférer â ce brave soldat qui méritait 
bien cette distinction. Il compte, en effet, M ans 
de services, dont 10 â Uoubaix, 4 campagnes et 
une citation pour le dévouement qu'il a montré 
lors de la catastrophe du ô novembre 1883. Stadler 
est Alsacien : M. Corbière a fait à l'Alsacc-Lor-
raine une allusion qui a profondément émus tous 
ces vaillants serviteurs de la patrie, modèles du 
devoir et de l 'honneur. 

U n a c c i d e n t est arrivé mercredi, à I h — r u 
du soir, dans un magasin de fourrages dépendant 
de Yllotel du Nord, rue de Lille. Un apprenti sel
lier, le jeune Auguste Dnmen, âgé de 13 ans, s'est 
blessé assez grièvement à la main drbite en s ' imu-
sant imprudemment avec une machine à couper le 
pain. 11 a reçu des soins immédiats. 

D e p l u s fo r t e n p l u s fo r t . — Encouragée par 
l ' impunité, la bande de Cartouches dont nous 
avons chaque jour à signaler quelques nouveaux 
exploits, redouble d'audace et s 'attaque mainte
nant a la caisse des administrations publiques. 

Pans la nuit de mercredi â jeudi , le bureau de 
M. Peltier, préposé en chef de l'octroi, installé 
dans les anciens bâtiments du Conditionnsment, a 
été visité par de hardis malfaiteurs. Ils s'y sont 
introduits en enduisant de savon un carreau de la 
tenètre de la rue du Château et en le déposant 
sans bruit à terre. 

Les voleurs ont tout bouleversé dans le bureau 
de M. Peltier et dans celui du contrôleur qui est 
conti'm : lis n'ont heureusement t rouvé, en fait 
d'argent, qu 'une somme de 107 francs renfermée 
dan^une enveloppe. On ne s'explique pas trop 
pourquoi ils n'ont pris que S7 francs et ont laissé 

deux pièces de 10francs et un billet de banque 
cent francs. 

Ce vol s'est accompli avec une grande adressa, 
à deux pas du poste central de police et sans don
ner l'éveil à personne. Si cela continue, M. le com
missaire central loi-même sera, l'ur. de ces jours , 
victime de semblable méfait. 

— La veille, vers quatre heurea-riu soir,un caba-
retier, de ia rue Saint-Antoine,M. Drccourt,avart 
aussi reçu '.a visite d'un escarpe qui avaitescamoté 
trois pièces de cinq francs dans le tiroir du comp
toir de l'estaminet. On n'a pas pu mettre la main 
sur le coupable, mais on connaît son signalement. 
C'est un jeune homme de 18 à 20 ans, vêtu d'une 
jaquette jaunâtre , coiffé d'une casquette de soie et 
portant en cacbe-nez grenat. 

L e e r s . — Dans la soirée de dimanche, deux 
conscrits de Roubaix sont entrés, en compagnie 
d'un autre individu, à l'estaminet tenu par Mme 
Boerman. Ils ont cherché noise à un cordonnier de 
Leers, M. beblomme, qui ce leur disait rien, l'ont 
maltraité, ont éteint, les lumières, brisé des verres 
et pris de l'argent dans le comptoir; puis, crai
gnant d'être arrêtés, ils se sont enfuis. Ce sont 
deux fraudeurs de profession, demeurant dans le 
quartier du File et nommés Napoléon Vaneom-
merbech et Henri Ouquenne. 

T O U R C O I N G 
A v i s a u x é l e c t e u r s . — C'est jeudi, 1 février, 

à minuit , qu'expire le délai pour les demandes en 
inscription ou eu radiation sur les listes éleçtora-
les. Avis a u - intéressés, r -*'* 

T r i b u n a l d e c o m m e r c e . — l'arnii les affai
res inscrites au rôlede l'audience de mardi , deux 
étaient particulièrement intéressantes au point de 
vue de la responsabilité des façonniers. 

MM. R. e t S., fabricants â Koubaix, réclament 
à un filateur rie notre ville, M. L. D., réparation 
du préjudice causé par l 'irrégularité des fils façon
nés par M. L. D. Ou a déjà procédé â une enquête 
qui parait ne satisfaire aucune des parties. Tout 
le débat roule actuellement sur l'importance du 
dommage à mettre â la charge du filateur. 

Dans la seconde affaire il est question d'un lais
ser [jour compte au teinturier d u n e laine bridée 
en teinture. Les teinturiers, MM. H. et V . . . , ré
clament uue expertise ; Impartie adverse, M. Y. 
et G. C , se retranche derrière une acceptation 
qui aurait été donnée à un laisser pour compte 
pur et simple. 

Ces deux alfaires ont été mises en délibéré, nous 
tiendrons nos lecteurs au couranl des jugements 
qui interviendront. 

L a « M u t u e l l e », société de secours mutuels 
des employés de commerce, tiendra sou assemblée 
générale annuelle, dimanche prochain, 7 février, 
â trois heuresd« l'après-midi, â l'hôtel da Cygne. 

U n e d i s p a r i t i o n . — Il s'agit d 'un" voiture à 
bras que .son propriétaire, IL Desimplaere, de 
Bondues, avait remisse â la ferme Mullié. Le 
véhicule, fut enlevé i! y a quelques jours : son 
propriétaire vient d'eu faire la déclaration au 
bureau de police. 

C o n d a m n a t i o n s . — !.? sieur Rriffard, dont 
nous contions dernièrement les exploit*, vient 
d'être condamné par le tribunal correctionnel de 
Lille ù un mois de prison et 10 francs d'amende 
pour ivresse et outrages envers les agents de po-

S o c i é t é i n d u s t r i e l l e . — I.i prochi iu ; séance 
du comité de iilature et de tissage, aura li»-u mar
di , S) Février, â 6 ht uies.dai.s le local de la société 
rue des Jardiniers, 25. 

Voici l'ordre du jour : 1" Correspondance. 2° 
Renouvellement du bureau du comité pour lSsfi. 
3° Objets divers. I" Procédés pour supprimer les 
cartons dans les métiers Jacquar l . 

A s s o c i a t i o n d e s c o m p t a b l e s . — L'associa
tion des comptables et employés <le l'arrondisse-
saent de Lille tiendra dimanche 7 février. } midi 
précis, une assemblée générale au siège de !.. 
société, sous la présidence de M. V. Robert, comp
table de ia maison Crespel et fils. Voici l'ordre du 
jour : 

1. Lecture et adoption da procès-verbal de b 
dernière assemblée. — '-.'. Résumé des prooès-
verbaux des séances d a conseil. — 3. llatilication 
des admissions prononcées par le conseil. — L 
Rapport sur la situation générale. — ô. Proposi
tion de modifications de l 'art , ôr des s ta tu ts . — 6. 

'Proclamat iondu lauréat de la prime de recrute
ment et remise de cette prime. — ,". Election du 
comité de directi >r>. 

L ' a t t e n t a t d e la r u e N a t i o n a l e . — l'n d e 

nos oonfrèws psurmd'agreasionquj aurait été com
mise sur une bonne rue Nationale. 

En homme,la figure noircie,aurait tenté la pre
mière fois de fo cer ht p i r t e de l 'appartement et la 
seconde fois d'étrangler la bonne. Ces faits se se
raient passés à 8 h. 1(2 du soir. 

Une attaque de cette nature, à 8 heure*, rue Na
tionale, dans une uriison habitée par plusieurs 
locataires est un fait invraisemblable. La jeune 
tille e t ses maîtres out été interrogés par le com
missaire de police ; la première n'a su que dire ; 
il est probable que dans toute celte affaire il n'y a 
qu'une question d'amourette. 

V o l a u C o m p t o i r . — Hier, vers quatre heures 
de l'après midi, Mme ILonne, épicière et mar
chande de légumes, rue de ia Barre, 70, a surpris 
un jeune homme de_18 à £9 ans qui plongeait la 
main dans le tiroir du comptoir pendant qu'elle 
était occupée dans la cuisine. 

Vue lutte s'engagea dans laquelle le voleur lais
sa une partie de ses vêtements entre les mains de 
la marchande. 

Des locataires accoururent ; le malfaiteur prit 
la fuite, mais il fu arrêté dans la rue par un bou
langer etjremis entre les mainsd'un sergent de ville, 
il avouait n'avoir pris que 20 sous.mais ou trouva 
plusieurs pièces d'argent qu'il avait caché dans sa 
bouche, le jeune filou a été (tondait au poste. 

SOCIETE DE GEOGRAPHIE 
B o r d e a u x e t l e B a s s i n d e l a G i r o n d e 

Conférence tiu Samedi SOJanoier 
par M, Lan r.via, professeur à l'Institut Tnigot. 

« Les conférenciers qui m'ont précédé â cette 
» tr ibune, — dit en commençant. M. Lefebvie — 
» vous ont parléde pays loiutjius,ils vous out fait 
» parcourir l'Asie centrale,yoyaget surlesbords de 
» l'Amazone, à travers le Brésil et !a Guyane, 
» j 'a i cru qu'ii était temps de se reposer un peu,et 
» comme on ne saurait goûter un meilleur repos 
» qu'au pays natal , c'est du pays natal, ou du 
» moins de l'une de ses régions les plus intères-
» sautes, que je va's vous entretenir ce soir. » 

M. Lefebvre aborde aussitôt son sujet. Il donne 
un rapide aperçu de ce qu'étai t le bassin de la Gi
ronde aux temps préhistoriques. 

Celle première partie, toute scientifique, a per
mis au conférencier défe ra preuve ((érudition; 
elle a été présentée d'une façon très claire, malgré 
l'emploi forcé de mots barbares que !e public est 
peu accoutumé d'entendre. 

Après quelques explications sur 'es populations 
dolichocéphales « à crâne très allongé » ctbachy-
eëiil.ides « à civne court »; sur la géologie de ce;te 

Si la Garonne l'avait votili 
J.anturlu. 

Elle aurait traversé le Kl 

Tribunal correctionnel de Lille 

ilce île a 
Préside; se de If. HBDO 

A F F A I R E : G E W E V O I H B 
Hier est ve::u devant le tribunal correctionnel le 

procès iriienté aux t'rèies Devos par II. Gennevoise. 
M. le président procode à l'interrogatoire des pré

venus. 
Théophile Devos répond avec violence et colère ; il 

traite ht. Gennevoise d'escroc, de voleur. 
Charles Devos, froid au début, s'anime peu à peu et. 

dans un véritable discours qui n'a pas duré moins de 
20 minute... réédite les calomnies des brochures. 

Il termine son discours nan moins violemment que 
son frère, par une diatribe contre « les millionnaires» 
qui, comme Gennevoise. spolient le bien des autres. 

Il réclame l'indulgence pour de pauvres <. enfants 
déshérites ! ». De l'interrogatoire d'Henri Devos, qui 
ne sait pas lefijinçais, il ressort qu'il est à peu près 
étranger aux agissements de ses frères. 

L'avocat (le ht. Gennevoise prend la parole : il fait 
remarquer l'inimité de la réclamation des frères De
vos qui n'avaient pas à s'attaquer à M. Gennevoise, 
si toutefois il y avait lieu à réclamation, mais à leur 
frère Constant. Il énumere et explique les différents 
jugements et enquêtes. La première faite à la réqui
sition du parquet et la seconde par ordre du ministre 
de la justice. 

Tout a prouvé la parfaite régularité de l'acte fait 
par M. Gennevoise. Alors les diffamations ont com
mencé, d'abord par le Cri <-<•• fOutrier et ensuite par 
des brochures répandues à profusion. Les frères 
Devos ont terminé par un attentat contre la vie de 
M. Gennevoise. « Dans cette allaire, dit en terminant 
l'avocat de la partie civile» M. Gennevoise n'est pas 
seul intéressé, tout le monde peut ainsi iniquement 
être en butte à l a calomnie; tout le monde peut se 
trouver aux prises avec des diffamations de ce genre. 
Il faut faire, un exemple dans l'intérêt de la société. .. 

Charle.i Devos répond à cette plaidoirie en recom
mençant son discours précédent. 

M. le procureur de la République prend la pa.oie. 
i II déclare parfaitement établie la validité de l'acte 
fait par M. Gennevoise et constate l'absence de preu
ves contre lui. Il lit quelques passages des brochures 

l et ajoute qu'on M saurait diffamer plus outrageuse
ment un homme. Il réclame la sévérité du Tribunal, 
car le-; frères Devos ont continué à vendre leurs pam
phlets après que lo justice a été saisie de l'affaire. 

M. le piocureur rend hommage à la conduite méti-
culeusement correcte de M^ Gennevoise : il admet des 
circonstances atténuantes pour Henri Devos, qui pa
rait le e mtelli'ionT.et réclonie tonte la sévérité possi
ble pour ses deux frères Charles et Théophile. 

Apiès une réplique diffuse de Charles le tribunal 
remet le prononcé du jugement à huitaine. 

f f f M M M n « B W n H M M » K M B M n « 

de ! contrée, aux âges quaternaires, su» les *.. 
les tombeaux, e t c . . . M. Lefebvre arrive aux ôTf-

..- I g'iDesile la ville de Bordeaux. 
Les éléments que l'on possède pour reconstituer 

ces origine^ sont peu nombreux^ mais ou sait .ce
pendant que B'Ji'digula existait a l'époque des 
Gaulois; que, déjà, cé ta i t un centre de commerce, 
et qu'il s'y trouvait des écoles et des orateurs . 

Dans un ouvrage latin de peu de valour l i t té
raire, mais intéressant par les renseignements 
qu'il contient, Ausone, né à Burdigala, chantait 
déjà les vins de sa patr ie; et il ressort des docu
ments les plus anciens, que les vins de ce pays 
étaient surtout apprécié» par les Aoglais qui en 
faisaient une grande consommation. 

Le chroniqueur valenciennois, Froissaod, dit, 
dans l'un de ses ouvrages, qu'en 1373. 200 nefs 
d'une roila, marchands d'Angleterre, et de Galles 
cl r/'Iù; sse ar ri vert ni au bovine de Bordeaux, sur 
la Garenne, gui, là, allaient aua- cins. 

La fortune de Bordeaux s'éleva rapidement. Au 
XYT1 Ie siècle, ce port était le plus important de 
France.11 a été dépassé, depuis,par Marseille et le 
Havre. 

Bordeaux est situé à 100 kilomètres de la mer 
sur 1rs rives d'un fleuve de 550 mètres de large, 
dont le cours affecte en cet endroit la forme d'un 
croissant C'est cette disposition du fleuve qrfi a 
valu autrefois à cette ville d'être appelée « port de 
la lune » et aujourd'hui encore un croissant figure 
dans ses armes. 

Les rues de Bordeaux sont larges, t rop larges 
même, car la ville parai t t rop grande pour ses 
221,000 habitants. 

Les principaux monuments sont la Cathédrale 
avec sa tour isolée qui fait penser aux campaniles 
italiens, les vieilles églises qui sont des modèles 
du stv.e r o m a i , ses anciennes p o r t * du moyen 
âge, son théâtre qui n'a pas d'égal en l'Europe pour 
son architecture intérieure. 

1 II y a deux ponts sur la Garonne ; le- fameux 
pont ik' pierre, qui a 17 arches, et le pont du 
chemin de fer aux piles tabulaires. 

M. Lefebvre a fait une peinture très élégante 
des habitants de Bordeaux où l'on trouve â la fois 
le gascon aimable, gouailleur, familier, à l'ascent 
caractéristique ; le Basque, l 'Espagnol, le Por tu 
gais, pas toujours gai, etc., puis il passe à l'étude 
commerciale de la cité girondine, berceau du libre 
échange français. 

Incidemment, il cite quelques noms de négo
ciants dont les firmes sont séculaires ; telle, par 
exemple, la maison Johston qui existe depuis cent 
cinquante ans. 

Mille à douze cents navires, de tonnage moyen, 
peuvent se tenir à l'aise dans le port de Bordeaux, 
mais ceux qui jaugent plus de 2000 tonnes s 'arrê
tent un peu en aval ou à l-atiillac â 40 kilomètres 
de l 'embouchure. 

Malheureusement le ConfèCencier est obligé de 
constater qu'à l 'heure actuelle, le chargement et 
le déchargement des navires se faitencore,comme 
à Marseille, du reste, à main d'hommes et il se 
demande comment des ports aussi importants ne 
suivent pas la msrche du progrès comme le font 
leurs concurrents Anglais, Allemands et Belges. 
Nous n'avons pas eu France d'installations mar i 
times comme à Anvers et cette situation est in
digne d'un pays comme le notre. 

En 1870, 2i,800 navires sont entrés dans Ror-
deaux. Le principal article d'exportation est — 
cela se conçoit a isément—le vin,dont il s'expédie 
environ deux millions d'hectolitres par an, repré
sentant, â peu près, le cinquième de la production 
totale de la Gironde, l e vingtième de cette expor
tation se l'ait en bouteilles ; le reste, en futailles. 

La valeur des marchandises exportées en 1870 
a été .le f.51 millions dont 104 pour les vins de la 
Gironde dont le conférencier enumere et décrit 
les meilleurs crus. D'abord les vins de Gracei 
rojges et bl ne. représentés par le Haut 
Brlon et le Saturne. Fuis les vinsde Cote* dont le 
Saint-Kmilion est la tête. Enfin le Medoc qui, lui, 
est composé de grandes marques telles que le Châ
teau-Laftite, le Cliàteau-Margaux, le chàteau-
Lat >ur,tous horscoacours avec le llaut-Brion. Les 
propriétaire; des crus les plus renommes sont les 
Rothschild, MM. Agua.lo, Larrieu, Las Cases, ba
ron Sarget, comte Dochàtel, Johnston, les Erraxu, 
les Halphen, etc. etc. 

Ces vins classés se - "dent,pris au c'iâteau. j u s 
qu'à 0,00'j fr. le ton. ;u de neuf hectolitres ou 4 
barriques. 

Ce prix est quelquefois dépassé pour le Latite et 
le Margaux. Certaines années produisent des vins 
de quali té supérieure; l d l l , 1815, 1888, 1869 ont 
été de celles-là. 11 y a une dizaine d'années on a 
payé 310 francs la dernière bouteille du G'aàteau-
Lafite de 1811, dit de la Comète. 

M. Lefebvre explique comment se fait la classi
fication des grands cru», il dépeint les principaux 
châteaux et vignobles, donne d'intéressantes ex
plications sur Ta vendange, la mise au pressoir, le 
foulage, les cjiais, la mise en bouteilles, le ni3itre 
rie chais. Malheureusement, nous ne pouvons re
produire ici tons ces détails que le conférencier a 
donnés .l'une façon claire, précise, a t t rayante , 
avec une pureté de langage et de style que pour
raient lui envier bien des'orateurs eu renom. 

Les applaudissements qu' i l a récoltés ont dû te 
lui dire et nos souhaitons à la société de géogra
phie b aucoup de conférenciers aussi éloquents et 
aussi sympathiques. 

D'ailleurs, M. Lefebvre vient de prouver que 
son dévouement était acquis â le société, nous 
sommes certains qu'elle pourra encore y faire ap 
pel â l'occasion. 

Ls péroraison de sa conférence a été une char
mante allusion à Gustave Nadaud, le poète m u -
baisien, qui a si finement célébré la Garonne dans 
l'une de ses chansons 

m m 
Tribunal de simple police 

Audience du jeudi 4 février 

Dans son audience de ce jour le tribunal de simple 
police a prononcé xb condaninavions à un franc 
d'amende et aux dépens, contre des propriétaires de 
chiens, pour divagation de ces derniers ; onze con
damnations à 5 francs d'amende et aux dépens pour 
contraventions à l'arrêté de police gui fixe l'heure de 
la fermeture des débits de boissqns. Deux consomma
teurs, qui se trouvaient dans» nn estaminet après 
l'heure de la fermature,ont été condamnés à un franc 
d'amende. 

— La femme Leplat ne travaille certes pas à la ré
habilitation des belles-mères. 

Le 12 décembre dernier, elle alla trouver son gen
dre, ie sieur Vermesch.pour lui réclamer une somme 
de 1 fr. 50 qtie ce dernier lui doit depuis un temps 
immémorial. Vermcsch, qui lui a rendu s» fille, ne 
jugea pas nécessaire de lui rendre l'argent. Lafemme 
leplat protesta contre ce refus par des injures que 
Vermesch, d'aiileurs, lui rendit avec usure. 

Dans la soirée, le sieur Leplat, accompagné de sa 
femme, se rendit dans un estaminet où se trouvait 
Vermesch et l'invita à venir converser dehors. Les 
invectives recommencèrent de part et d'autre et on se 
colleta même un peu. Le tribunal, reconnaissant lès 
torts réciproques des susnommés, condamne le trio 
à 3 jours de travail, 11 francs d'amende et solidaire
ment aux dépens. 

— Pernel est un pensionnaire aussi irascible qu'exi
geant. Il voulut, un certain jour, se faire servir à 
souper à 5 h. l t ï . Honorine Deldalle. sa maitre-se de 
pension, s'étant refusé à satisfaire ce caprice, il 
sejeta sur elle, la frappa, et l'inonda de deux seaux 
d'eau. Coût ; ajoura de prison. 

— Le nommé Plateau n est pas toujours d'un com
merce facile. Ayant l>u outre mesure, if se présenta 
chez la femme Dewisplaere qui, vu son état d'ivresse, 
lui refusa l'entrée de son estaminet, l'iatcau, mécon
tent de cette réception, frappa la débitante. Le tri
bunal le condamne à un jour de prison et aux dé
pens. 

Jules Claudius et Joseph Florquin. sont tiaduits 
devant le tribunal pour injures aux agents, alors que 
ceux-ci opéraient 1 arrestation de Demarquette, dans 
la nuit du 1er au -janvier. Il sont condamnés à 11 fr. 
d'amende et solidairement aux dépens. 

— Jules l'inet, marchand de beurre â Wattrelos 
est condamné à 5 fr. d'amende et aux'dépens pour 
avoir laissé (tes parcelles de beurre dans un des pla
teaux de sa balance tandis que l'autre c'ait tenu en 
équilibre au moyen d'un poids. 

— Un vieillard, Burts, au o u r s d'uni discussion 
s'oublia au point de frapper son interlocuteur, De-
trannoy ; celui-ci, sans égard pour l'âge de son ad
versaire lui porta trois coups avec le couvercle d'un 
poêle. Grâce à l'intervention d'un témoin de cette 
scène,Burts ne reçut qu'un seul coup qui l'atteignit 
à la tète. Le tribunal condamne Burts. comme agres
seur à 3 jours de travail et aux dépens et Detrannoy, 
contre lequel Burts avait formé une demande rpcon-
ventionnelle, à un jour de prison. 

N é c r o l o g i e . — L'n nouveau denil vient de 
frapper la famille de M. Roth Le Gentil. Madame 
Koth, mère de M. Roth Le Csntil banquier, est 
morte ce matin, du château de Beauval, à Crève-
cœur . 

Madame Roth était une femme de grand cara:-
tère e tde grand cœur. Elle avait essentiellement 
toutes les nobles et belles qualités qui font la 
« mère de famille » chrétienne, la piété, la cha
r i té , le dévouement, l'abnégation. 

C o m i n p s . — l 'n cas d'empoisonnement dont la 
cause est inconnue, nous est signalé â Comines. La 
femme Simoens avait préparé et fait cuire sa vian
de comme de coutume Deux heures après le repas, 
les quatre enfants qui n'avaient trouvé ancun goût 
particulier à la viaade, furent pris de violentes 
douleurs d'entrailles. 

M. le docteur Wyseur , appelé aussitôt, leur 
donna des soins immédiats, et sauva les quatre en
fants, dont le dernier n'a que cinq ans. 

D e n a i n . — Vol impôt i<n,u. — I n vol de 3,825 
fr. a été commis, mardi mat in ,entre 6 et 7 heures 
au préjudice de I I . Abel Caille, entrepreneur de 
menuiserie. On n'a, jusqu'à présent, aucune indi
cation permettant de retrouver les voleurs. 

P A - S - B E - O A - L J ^ I S 
L a s i t u a t i o n d e C a l a i s . — La consternation 

continue à régner sur la place de C r a i s . Hier,MM. 
Hellart et (ils out suspendu leurs paiements. On 
avait fait espérer un moment qu'une combinaison 
aurait pu surgir qui aurai t permis â cette banque 
de continuer nés opérations. Malheureusement, il 
n'en a rien été. 

Mercredi, une réunion des créanciers de la ban
que Beliart et fils a eu lieu. La liquidation a été 
décidée. Néanmoins, une nouvelle société en com
mandite, sous la dfnomination Beliart et Cie.a été 
immédiatement constituée ; cette société o u i r i r a 
demain ses bureaux et sa caisse rue Royale. 

MM. Vertey, Decroix otCie viennent de s'instal
ler également à Calais ; cette banque commencera 
demain, jeudi , ses opérations. 

L o u i s e M i c h e l e t l a c o n f é r e n c e d e C a l a i s . 
— La citoyenne Louise Michel a adresse la lettre 
suivante aux ftères et amis de Calais par l'organe 
du Cri du Peuple : 

C'est par erreur que les amis m'ont mise sur les 
affiches de vos conférences. 

Loin d'être utile en ce moment, ma présence servi
rait à donner un caractère politique aux faits sociaux 
qui se passent. 

Je suis complètement solidnire de ces faits, mais je 
ne veux pas servir d'appât au coup delilet qu'on 
cherche. Lecisn ntansL. 

B E L O I Q U E 
LA DYNAMITE A SAINTES 

Saintes, 3 février. 

Les administrateurs des carrières de Quenast se 
sont aperçus, que le 'iA ou le 29 janvier dernier, les 
ouvriers, qui se t rouvent ordinairement eu pos
session d'une certaine quanti té de dynamite né
cessaires aux t ravaux des carrières s'étaient em
parés d'une provision de la terrible matière, en 
dehors de celle dont ils avaient besoin pour les 
usages journal iers . 

11 fut établi à toute évidence que sept paquets 
de dynamite avaient été volés. Chaque paquet 
contient dix à quinze capsules, c'ait «V dira 2 à 
2 1(2 kilogrammes de dynamite. De quoi faire 
sauter plusieurs quart iers de Bruxelles ! La paui-
que était grande : une telie force destructive entre 
les mains d'ouvriers dont la plupart sont connus 
pour être des socialistes. 

On redoutait des entreprises criminelles. La 
gendarmerie fut prévenue; mais on ne trouva rien 
et l'on dut se borner à uue surveillance active. 

Malgré cette surveillance, un premier exploit 
eut lieu samedi soir. Une ou plusieurs capsules de 
dynamite out été lancées dans la demeure des 
frères François, deux vieux célibataires habitant 
à l 'extrémité de Saintes, au Chemin Vert, et qui 
sont depuis longtemps, l'objet des persécutions 
des ouvriers de Quenast et des environs. 

Les frères François, très avares, très maniaques, 
sont réputés être des gens fortunés. 

La tenlative de destruction de leur maison a été 
faite en l'absence de l'ainé des deux frères, qui 
était allé passer la soirée chez un de ses amis,dans 
une localité voisine. Tout l 'intérieur de la maison 
a été détruit par la dynamite. 

En rentrant , Pi ^rre François appela en vain son 
frère : il entendit des gémissements et le trouva 
au grenier où il s'était réfugié tout ensanglanté, 
souffrant d'horribles blessures causées par des 
éclats de l'explosion. Le malheureux a perdu un 
œil et il est dans un état de faiblesse extrême par 
l'effusion de tant de sang, malgré sa forte consti
tut ion. 

La gendarmerie de Hal est venue faire uue pre
mière enquête, dimanche après-midi, après avoir 

été prévenue par l 'autorité communale de Saintes. 
Les magistrats instructeurs de Bruxelles sont a r 
rivés sur les lieux avant-hier, mais leur visite a 
été tenue excessivement secrète. 

On redoute d'autres explosions. 

L'horrible crime de Maxenzeele 
Maxenzeele, 3 février. 

Aujourd'hui, dans la matinée, le parquet est 
descendu à Maxenzeele, pour examiner le quintu
ple meur t re dent nous avons parlé hier. 

Les magistrats se sont rendus vers 10 heure* à 
la maison du crime. 

Buys est impassible. Il ne uianifeste aucune 
émotion et n'a qu'un regard distrait pour les cer
cueils qui sont déposés dovant l'entrée de sa de
meure. Précédant les magistrats, il fait le tour de 
l 'habitation, indiquant le chemin qu'ont dû pren
dre les deux hommes qui, d'après sa version, ont 
corrrmiB le crime. Puis il entre très naturellement 
dans la maison avec les magistrats . La porte verte 
se referme. 

Mis en présence des victimes, Ruys n'a pas bron
ché. Il est resté impassible. Sadéclaration ne varie 
pas. 

En sortant, il essuyait ses yeux qui ne pleu
raient pas. 

Des huées l 'or t accueilli. 
Après cette confronta* ion, Buys a été reconduit 

à VEtoile, et les médecins ont procédé à l'autopsie 
des cadavres, dont l a lè te a été détrehée du tronc 
pour être apportée à Bruxelles. 

Avant de regagner VKtoile, Buys a montré aux 
magistrats de quelle façon il serait sorti par la fe
nêtre, son jeune c-nfaut'entre les bras, pour appe
ler à l'aide. 

L'ne des victimes, Mèlanie Van Buflrgenhout, 
devait épouser un jeune homme de Merchtein, 
charron de son état. 

Le pauvre garçon a été entendu par le parquet 
et il a supplié les magistratsdelui laisser voir une 
dernière fois celle qu'il aimait . Comme on lui di
sait que la pauvre fille était affreusement défigu
rée, il insista tellement que MM. Willemaers, 
lietels et Jottrand, accédèrent à son désir. 

Le cadavre était étendu sur la table d'autopsie. 
Le pauvre garçon ne vit que la tète fracassée et 
chance!a, murmurant une touchante parole d'a
dieu. 

On dut l'emmener au grand a i r ; il allait se 
trouver mal . 

Les renseignements que j e vous ai donnés hier 
se confirment, l 'n docteur de Maxenzeele a cons
taté, hier matin, avant l'arrivée du parquet , que 
Buys avait des fâches sanglantes aux doigts et 
qu'il se nettoyait constamment les ongles. 

11 déclare s'être couché, avec sa fea.me, vers 9 
heures après avoir soupe avec elle. 

On dit dans le village que Buys rentrai t assez 
souvent ivre et qu'alors de violentes querelles 
éclataient entre les deux époux. Mèlanie et Pierre 
soutenaient leur soeur. 

Les funérailes des cinq victimes de ce crime 
atroce auront lieu, très simplement, demain jeudi 
matin, à 8 h. 1[2. 

U n a c c i d e n t d e c h a m i n d e fe r à F r o z e n -
n e - l e z T û u r n a i . — Nous recevons cette dépèche 
d'un de nos correspondants particuliers : 

Tournai, 4 février, I l h. 58 matin. 
l 'n terrible accident t 'est produit ce matin, a 

une barrière du chemin de fer de Krozeime-!.--»-
Tournay. l u train partant de Tournai pour Cand 
a tamponné une voiture à deux chevaux contenant 
quatre pers-onnes. Deux d'entre elles ont reçu des 
blessures graves. L'n des chevaux a été tué, l'au
tre a été blessé. La voiture a été mise en pièces. 

B r u x e l l e s . — Au banquet donné hier soir par 
l'Association conservatrice en l'honneur de If. 
Bernaert, son ancien prèsident,assistaient tous les 
ministres a l'exception du ministre de la justice , 
les présidents des deux Chambre*, 71 membres de 
la législature et les délégués de toutes les associa
tions catholiques du pays. 

L'ne ovation a été faite à M. Woeste, aucien mi 
nistre de la justice. 

M. Rothomb, qui présidait le banquet, a porté 
un toast au Pape et au roi Léopold. Il a, dans son 
discours, l'ail remarquer le rôle conciliateur jocè 
par le Souverain Pontife dans l'affaire des iles 
Carolines. 

M. Bernaert a répondu. 
Il « énoncé son programme politique, dont les 

bases sont le retour aux idées île concorde de lKfïo. 
i! compte continuer à marcher dans cette voie et 
espère faire passer dans les lois la politique qu'il 
défend. 

Ce sera, dit-i l . le but de s-i vie d'homme d'Ktat 
d'attaches son nom à la réfbrme qu'il préconise. | | 
a ajoute que le parti conservateur, qui vit par ia 
liberté, entend sauvegarder la liberté de tous. 

Dans l'opinion des assistants, ce discours doit 
èlre considérécomme annonçant pour un avenir 
prochain un p r o j e t t e loi sur U représentation 
proportionnelle des minorités. 

Les baron Joliy a porté à la droite parlementaire 
un toast, auquel a répondu le chanoine Hœrne, 
doyen d a g e du groupe. 

ÊTAT-CIVIL . — Rouba ix . — DÉCLARATIONS DE 
NAISSANCES du 3 février. — Fernand Brackevelt, rue 
de la Ctiapelie-Carrette, 74. —Oscar Delaliaye. rue 
Saint-Quentain, SW. — Jo.eph Willems, rue Dufiot. 1. 
— Marguerite Lerouge. Hotel-Dieu. — Thérèse Caris-
simo, rue Nain, 19. — MARIAGES. — Félix Leveuale, 
:f0 rue, employé de commerce et Elise Beequart, it 
ans, sans profession. — Antoine Deharchies, 30 ane>t 
boulangée et Céline WïlaMt, 31 ans, sans pio-

f'ssion. — Norbert Hillen, 31 ans, journalier, et 
Catherine Vessens, 31 an», soigneuse. — DEC»; du 
3 février. —François Lamblin, 73 ans, pensionnaire 
aux Petites-Sœurs. — Suzanne Verdoneq, 2 mois, rue 
du Fontenoy. — Dhalluin. présenté, sans vie, rue dess 
Arts. Ifff — Clémence Base, 26 ans, piqûrière, rue 
d». l'Avocat. ?2. — Kmélie Hespel, 40 ans, ménagère. 

• ^ieLannoy. cour Borjrie, 9. 

T o u r c o i n g . — DÉCLARATIONS DK NAISSANCBS de :t 
janvier. — Emile Sclierpereel, rue de tiand. — Jul ia 
Voreux, au Blanc-Seau. — Madeleine Carrette, m e 
de Renaix. — Juliette Debonnet, à ia Croix-Rouge. 
— Jean-Baptiste ot Louis Deschamps, «jumeaux) sen
tier de Bondues. — MARIAGE.— Charles Deiplanek. 
Ï3 ans, pharmacien, et l'rauta Bcds, 23 ans, s;.ns 
profession. — François Demlievel, 35 ans, magasiniep 
et Clémentine Catteau. ïrî ans. sans professi n. — 
DÉCÈS da 3 février. - Paul Gérante, 2 mois Ut jours, 
au Blanc-Seau. - Fidéline Malfait, ~3 aiiR, rentière. 
rue du Eouilly. — Camille Decuynere. 2 mois 24 
jours, rue du Flocon. — Louis .Mott'e." 1 an I n ois. rue 
du Hase. — François Destenr, 33 ans. tisserand, M 
Blanc-Seau. — Léon Bourgeois, 7 mois 3 jours, h»ii-
levard Gambetta. 

Lee r s . — DÉCLARATIONS nE NAISSANCES 22 au 31 
janvier. — Marie Konrt, La l'apinorie.— Marie-José
phine Desmulier, Nouveau-Monde. — Emile-Joseph 
lmbar, La Mottelette. — MARIAGES. — "fnnt Pa r t s 
du 22 au 31 janvier. — Pierre-Joseph Tavernier. »y 
ans 10 mois, tisserand, La Papinerie. — Maria Bris-
saux, 33 ans 5 mois, tisserand, La Place. 

Convois funèbres & Obits 
Les amis <-t connaissance de la famille DVBOls 

qui par oubli, n auraient pas reçu de lettre de faire
part d.. de, es de Mad- moisclfe Clémence B C s S n t o M * ^ 
d ' s " K , 3 , f , O V r r 1S-8' d a n s s a , « ' ;mnée, .dmb,i1t;4 
r nf*. F n '"If- d c v ° , r e n u" r e 'a Sainte-Eglise, sont 
F ;^ d l > - ' L ' i ' ; " ' ' l l ' r ' r L' P^ s t .n t aus-comme en i-rant 
lieu et a* bien vouloir assister aux Convoi et Salut 
h°?ln-c1"' r . ' u . a u , 0 , ' ( ; l i e u l o vendKolS durant a 3 r ' T i V ' " ' C R l l S e Notrer»»>»«-. à Roubaix.- L'assem-blec a la maison mortuaire, rue de l'Avocat, s-2 

LETTRES MORTUAIRES k DOBITS 
tMMiUHSMEALriiKriRBBovx. — A V I S G R A T U Ï " 
dans ie Journal de Roubaix (Grande édition) et 
dans le Pelt Journal de Reubaise. h 

) 

JVarti.Lt

